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Sale of landSheriffs saleSeizure super non dominoEncroachment

Public domainNon-seizableExpropriationDedicatiOflArts 1590

1591 CC.Art 781 C.C.P

sheriffs sale discharges an immovable from all rights of ownership

except when the owner is at the time of the sale in possession of the

immovable seized super no-n domino as the right to revendioation

then belongs to such owner and if at the time of the seizure the real

owner is not in possession he must in order to retain his right of

ownership make an opposition to the sale in the usual way

An encroachment however upon real property constituting mere hold

ing de facto and not possession de jure cannot invalidate judicial

seizure and sale made against the real owner who in such case must

be reputed to be in possession animo domini Art 699 C.C.P

Dufresne Dixon 16 Can SC.R 596 and VØzina Lafortune 56

Can S.C.R 246 dist

The rinciple of law that an immovable forming part of the public domain

cannot be seized or alienated does not apply when that immoveable

has been so incorporated by unlawful process

Except in cases of donation or abandonment or sale by mutual consent

municipal corporation to become owner of real property must

previously and under pain of nullity perform all the formalities re

quired for expropriation proceedings and unless these have been

rigourously executed the owner of the property who has been diis

possessed against his will is not restricted to claim for an indemnity

but he may revendicate his property by way of action pØtitoire

An immovable affected by an hypothee cannot be legally dedicated by

the owner to the public and in such case Arts 1590 and 159t CC
do not apply

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 37 K.B 399 affirmed

APPEAL from decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judg

ment of the Superior Court and maintaining the respond

ents action

The material facts of the case and the questions in issue

are fully stated in the above head-note and in the judg

ments now reported

pREsENT Anglin C.J.C and Idin.gton Duff Mignault Newcombe

and Utinfret JJ

F19241 Q.R 37 K.B 399
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Laurendeau K.C and St-Pierre K.C for the appellant 1924

Lafleur K.C and Dugas K.C for the respondent Cmr
MoNmw

The judgment of the majority of the court Anglin C.J.C
FERGUSON

and Duff Mignault Neweombe and Rinfret JJ was

delivered by

RINFRET J.Ferguson poursuivi la cite de MontrØal

pour se faire declarer seul et veritable propriØtaire dune

lisiŁre de terrain faisant partie de certains immeubles situØs

dans le quartier Côte des Neiges de cette cite et portant les

numØros officiels et de la subdivision du numØro 162

du cadastre fait pour le village incorporØ de la C6te des

Neiges

Ii pretend que la cite occupe et possŁde cette lisiŁre de

terre illØgalement et sans droit et demande quelle soit con

dammØe lØvacuer lui en remettre la possession intØgrale

et le restaurer dªns la pleine jouissance de ses droits

lencontre des prØtentions de Ferguson la cite de MontrØal

na pas invoquØ un titre de propriØtØ Elle sest contentØe

dallØguer sa prise de possession la suite de pourparlers

avec un Antoine Robert au moment oui ce dernier Øtait

propriØtaire de la lisiŁre de terre dont il sagit Elle

ajoutØ que dans tous les cas en tenant compte de cette

prise de possession tout ce que Ferguson pourrait exiger

maintenant serait un montant reprØsentant la valeur de

cette lisiŁre La Cour SupØrieure ØtØ davis que Ferguson

navait pas Øtabli son titre la propriØtØ en question et

comme consequence elle la dØboutØ de son action

La majoritØ de la Cour du Bane du Roi en appel le juge

en-chef de la province de QuØbec Øtant dissident dØcidØ

au contraire que Ferguson avait acquis un titre la lisiŁre

de terre quil revendique que la cite de MontrØal nen Øtait

jamais devenue propriØtaire quelle lavait admis et

quelle avait mŒmereconnu le titre de Ferguson En con

sequence la Cour du Bane du Roi infirmØ le jugement

rendu par la cour de premiere instance et elle maintenu

les conclusions de laction

Le dossier est plutôt avare dinformations et avec le

juge-en-chef de la province de QuØbec il faut regretter que

les renseignements fournis la cour soient aussi restreints

Plusieurs faits essentiels auraient peut-Œtre donnØ la
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1024 cause un aspect different siis eussent ØtØ expliquØs Cela

ne permet pas cependant de baser la decision sur des sup
MoNTREAL

positions et en dehors des prØsomptions que lon peut

FERGUSON lØgalement dØduire des faits connus ii est nØcessaire de

Rinfret
demeurer dans le cadre limitØ des cireonstances que les

parties ont bien voulu dØvoiler lenquŒte

Le titre le plus ancien qui ait ØtØ produit remonte au 14

juin 1890 Cest un acte de vente par Octave Provost et

autres Antoine Robert Ii importe den extraire la des

cription de la propriØtØ vendue car lon verra que les actes

subsØquents ont tous procØdØpar voie de rØfØrence cette

description initiale Elle se lit comme suit

Un emplacement compose et formØ des lots de terre portant lee

numØros un eux et trois de la subdivision ofilcielle du lot de terre portant

le nunlØro cent soixante et deux 162-1-2 des plan et livre de renvth

-officiels du cadastre pour le village incorporØ de Ia Côte des Neiges dis

trict de MontrØal avec la maison et dØpendances construites cur lee dits

lots de subdivision un at deux avec droit pour le dit Robert et reprØsentants

de mettre et tenir en tout temps un tuyau dun pouce cur les lots numØros

cinq et six de Ia dite subdivision officielle appartenant ZØphirin Lapierre

ou reprØsentants pour conctuire leau de Ia source qui exists sur le dit

numØro six sur les dits lots numØros un deux et trois pour lutilitØ du dit

Robert et reprØsen-tants lequel emplacement contient environ cinq arpents

de superficie plus ou moms et eat borne en front par le chernin public et

avec toutes les dØpendances attenant

Antoine Robert le 24 fØvrier 1905 par acte reçu devant

maître Dunton N.P MontrØal sest reconnu endettØ

envers le rØvØrend Anthony Johnston Provost en la somme

de $25000 et le rØvØrend Henry en la somme de $21000

quil promit leur rembourser dans les deux ans qui sui

vaient et cornme garantie de ces obligations ii hypothØ

qua en faveur de The Royal Trust Company de MontPØal

pour le compte des obligataires plusieurs immeubles parmi

lesquels Øtait compris celui quil avait acquis dOctave

Provost et autres le 14 juin 1890 Dans cet acte hypothØ

caire limmeuble qui nous oceupe est dØcrit par les mŒmes

numØros officiels que dans lacte dacquisition avec laddi

tion suivante

as -the whole is mentioned in the deed of sale consented to Antoine Robert

by Octave Provost and others before J.A Dorval notary on the

fourteenth day of June one thousand eight hundred and ninety and regis

tered in the registry office for the counties of Hochelaga and Jacques

Cartier under no 36 261

Le 22 septembre 1906 Antoine Robert nayant pas

rempli ses obligations The Royal Trust Company fit signi
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fier ce dernier une action dont les conclusions ses lisaient i24

conune suit OF

Wherefore plaintiff brings suit and prays that the defendant be ad- MONTREAL

judged to pay and to satisfy to it in its said quality as trustee under the

said act and deed of hypothec before Dunton notary under date of the

24th day of February 1905 filed as plaintiffs exhibit P-I herein and that Rinfret

the said property so hypothecated as aforesaid and in detail described

in paragraph of the foregoing declaration be seized and brought to

judicial sale to the end that the plaintiff in its said quality may be paid

by preference out of the price thereof the said sum of fifty-eight thou

sand and seventy-four dollars and sixty cents the whole with costs

Une discussion sest engagØe devant la Cour du Bane du

Roi et Øgalement laudition devant nous sur la nature

exacte de cette action

Lhonorable juge-en-chef de la province de QuØbec tout

en admettant quil

existe une action appelØe personnelle hypothØcaire

dans notre droit et que

ion peut combiner la fois les conclusions de laction personelle pour

obtenir un jugement de condamnation contre le dflbiteur pour le paiement

de la dette et les conclusions demandant le dØlaissement qui caractØrise

laction hypothØcaire

Øtait cependant davis que laction du Royal Trust ne con

tenait pas les conclusions nØcessaires pour Œtre envisagØe

comme une action hypothØcaire

Lhonorable juge Dorion Øtait dispose la considØrer

comme

une action personnelle hypothØcaire malgrØ le doute que peuvent faire

naltre ses conclusions peine suffisantes

Lhonorable juge Tellier exprimØ lopinion quune

partie des conclusions Øtaient celles dune action rØelle

parce que le Royal Trust rØclamait

lexercice dun droit reel qui lui appartenait sur Ia chose dautrui et que

le droit dc faire vendre les immeubles hypothØquØs est de lessence mŒme

de lhypothŁque On peut exercer ce droit aussi bien contre le dØbiteur

personnel quand il est dØtenteur que contre un tiers-dØtenteur

Ii rØfŁre dans ses notes au sixiŁme rapport des codifica

teurs page 61 FerriŁre Dictionnaire de Droit verbo

HypothŁque 1061 et Domat tome HypothŁque

page 23

Nous avons fait cette digression cause de limportance

que cette question prise lors de largument mais nous ne

croyons pas devoir pousser davantage la discussion sur ce

point vu quelle nest pas nØcessaire pour la solution du

litige
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1924 Le 25 avril 1908 le territoire dans lequel se trouvait

CITY OF
limmeuble appartenant Antoine Robert et hypothØquØ

MONTREAL en faveur de The Royal Trust Company fut annexØ la

FERGUSON cite de MontrØal qui sengagea entre autres choses Ølar

gir le chemin de la Côte des Neiges par lequel cet immeuble

Øtait borne en front Statut de QuØbec Ed VII 85

ib par
Le aoüt 1910 Antoine Robert offrit de ceder la cite de

MontrØal

tout le terrain nØcessaire cet Ølargissement prendre sur les lots dont

ii Øtait propriØtaire

parmi lesquels se trouvaient ceux quil avait hypothØquØs

en faveur de The Royal Trust Company La superficie de

la lisiŁre de terre comprise dans cette offre est mention

nØe comme Øtant de 19576 pieds Le prix est fixØ soix

ante-quinze cents du pied pour
Ia valeur du terrain et tous les dommages
et les conditions suivantes sont stipulØes

Je fais cette offre sans garantie et sujette lacceptation par les crØ

anciers hypothŒeaires si la chose est nØcessaire

II est entendu que je prendrai la cloture actuelle et que je Ia placerai

dans sa nouvelle position mes frais Cette offre est bonne jusquau l5Łme

jour daoftt 1910

Au moment de loffre laction intentØe par The Royal

Trust Øtait encore pendante Aucune explication de ce

long retard nest fourni par le dossier

Le 15 aoüt 1910 dØlai extreme accordØ la cite de Mont
rØal par Robert pour accepter son offre la yule navait rien

fait

Mais le 15 septembre 1910 le bureau des commissaires

fait rapport recommandant lacceptation de cette offre et

que le maire et le greffier de la cite soient autorisØs signer

les contrats conformØment au plan prØparØ cet effet par

larpenteur-gØomŁtre de la yule et le 27 septembre 1910

le conseil de la yule de MontrØal ayant pris connaissance

du rapport des commissaires rØsolut de ladopter suivant

sa forme et teneur

Ce qui sest passØ par la suite est restØ dans lobscuritØ

Nous savons seulement que les intØressØsnont pas donnØ

suite la resolution du conseil Elle na jamais ØtØ notiflØe

Antoine Robert Aucun acte de vente na ØtØ consenti

Ni lune ni lautre des parties na fait la moindre dØmarche

pour quii le soit Le prix de vente na ete flu payØ ni
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rØclame par Robert ni offert par la yule Le montant est 19Z4

restØ dans la caisse municipale On ignore sil continue CITY OF

de figurer dans les previsions budgØtaires de la yule On MoNTREL

ne sait mŒmepas sil est encore disponible soit en fait soit FERGUSON

en conformitØ avec les exigences de la charte Rinht
Dans son plaidoyer la cite de MontrØal ne nous dit pas

ce quil en est advenu Elle se contente de soumettre que
dans tous les cas vu la prise de possession du terrain Fer

guson ne pourrait plus rØclamer quun
montant reprØsentant la valeur desdit.s lots

Bien plus comme nous aurons loccasion de le voir plus

loin assignee dans une saisie-arrŒt aprŁs jugement la cite

de MontrØal dØclarØ ne rien devoir Robert

Le 23 dØcembre 1910 The Royal Trust Company obtint

son jugement contre Robert devant la Cour SupØrieure
Laction Øtait done restØe en suspens au delà de quatre ans

Pourquoi Nous lignorons Ii eu inscription en revi

sion et le jugement initial fut confirmØ le 25 janvier 1913
Le dossier ne nous rØvŁle pas si Robert avait produit un
plaidoyer lencontre de laction

Dans lintervalle la yule avait pris possession de la lisiŁre

de terrain Mais elle ne sest pas mŒme donnØ la peine de

nous dire quand ni comment Ii est clair cependant quelle

devait possØder toutes ces informations et si elles Øtaient

de nature amØliorer sa cause elle seule devra en souffrir

Elle sest bornØe faire entendre un assistant-ingØnieur qui

navait pas une connaissance personnelle des faits et qui

noccupait pas cette position lorsquils se sont passes Ii

nous dit daprŁs les rapports que le chemin de la Côte

des Neiges dli Œtre Ølargi en 1911 et que le macadam
alors ØtØconstruit Ii na
pas eu connaissance personnellement que Ia cite ait fait un acte de pos
session avant 1912 et ce momentlà Ia cloture semblait avoir ØtØ

dØplacØe

Cest sa conclusion aprŁs quil eut constatØ
Cest comme Si elle avaiL ØtØ dØplacØe ii avait deux broches je pense
et les piquets semblaient se tenir peu prŁs

Nous nen savons pas plus long Cette version nimpli
que nullement que Robert dØplacØ la cloture Ii eüt ØtØ

important dØlucider ce fait puisque dans son offre Robert
avait convenu
II est entendu que je prendrai Ia cloture actuelle et que je Ia placerai dans
sa nouvelle position mes frais
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1021 Sil 1et fait on eut Pu en dØduire quil avait conclu le

CrrY OF contrat avec la yule malgrØ lexpiration du dØlai quil avait

MONTREAL
fixØ dans son offre Mais le maigre renseignement fourni

FERGUSON par lassistant-ingØnieur de la yule saccommode peut-Œtre

Rit mieux encore de lidØe que les employØs de la yule auraient

tout simplement reculØ la clôture en semparant du terrain

pour faire le chemin comme le suggŁrent ces deux bro

ches avec piquets qui semblaient se tenir peu prŁs

Robert pour placer la cloture dans sa nouvelle position

eut sans doute installØ une cloture rØelle et solide

En tout cas ii avait là un point approfondir qui eüt

Pu Øclaircir la situation Tel quil est il peut Œtre inter

prØtØ tout aussi bien comme un second acte dempiŁtement

de lappelante que comme un fait tendant dØmontrer une

renonciation au dØlai par Robert Cest dire quil reste

inutile comme ØlØmentdans la solution de cette cause

Toute information sur les agissements de Robert cette

Øpoque-là fait absolument dØfaut Ii ny pas lombre

dune preuve quil ait vu ou su que la yule sØtait emparØe

de son terrain Nous ne savons mŒme pas ce quil est

devenu car ii nest plus question de lui par la suite La

prØsomption est quil sest dØsintØressØ de toute laffaire

parce que lhypothŁque consentie au Royal Trust absorbait

toute la valeur de son immeuble et des que le jugement

eüt ØtØ rendu en vertu de cette hypothŁque par la Cour

SupØrieure le 23 dØcembre 1910 le parti qui pouvait Œtre

tire dune vente la yule concernait plutOt les crØanciers

hypothØcaires pour qui le Royal Trust agissait cornnie fidu

ciaire et lacceptation de qui Robert avait assujetti son

offre la yule si la chose Øtait nØcessaire

Ii suffit de signaler que lenquŒte na dØvoilØ aucun

acquiescement mŒmetacite de la part de Robert lempiŁ

tement commis par la ville

Le Royal Trust fait saisir la propriØtØ de Robert par

un bref de terris Ømis le 15 avril 1913 Nous navons pas le

procŁs-verbal de saisie mais nous avons lavis de vente

publiØ par le shØrif le 21 mai 1913 Il dØcrit la propriØtØ

qui va Œtrevendue de la mŒmefacon que dans lacte origi

naire de Provost Robert auquel dailleurs il rØfŁre par le

nom du notaire qui la reçu la date le numØro denregistre

ment et le bureau oü il ØtØ enregistrØ
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La vente par le shØrif eu lieu le 26 jun 1913 Lacte 1924

est produit et suit textuellement 1a description de lavis

public et de la vente de Provost Robert compris la
MONTREAL

superficie qui demeure invariablement fixØe environ cinq FERGUSON

arpents plus ou moms The Royal Trust se porta adju- Rinf
dicataire

la suite de cette vente Ia cite de MontrØal produisit

entre les mains du shØrif une reclamation pour les taxes

municipales dues pour les annØes 1911 et 1912 sur la totalitØ

des lots de Robert sans restriction Elle admis en avoir

ØtØ payee Lon remarquera que ces deux annØes sont sub

sØquentes lØpoque oi elle avait prØtendu accepter loffre

de Robert et mŒme sa prise de possession de la lisiŁre de

terrain

Le 15 juin 1921 The Royal Trust vendu Ferguson la

propriØtØ acquise la vente par le shØrif et dans lacte la

description est identique celle de tous les autres actes

depuis Provost jusquau shØrif

Ferguson est dØcrit comme rØsidant London Ontario

Le 20 juillet suivant la cite de MontrØal assignee comme

tiers-saisie par The Royal Trust tentant de collecter la

balance de son jugement contre Robert suivant lallusion

dØjà faite plus haut declare ne rien devoir Robert

mais en plus expose ce qui suit
Le aoit 1910 Antoine Robert offre de ceder la cite de MontrØal

tout le terrain nØcessaire lexpropriation d.u chemin de Ia C6te des

Neiges pour Ia somme de $14682 le terrain prendTe sur les lots suivants

savoir

sur le lot no 11 13919 pieds

sur le lot no 162-3 2174 pieds

sur le lot 162-2 1862 pieds

sur le lot 162-1 1621 pieds faisant un total de 19476 pieds 75c

du pied comprenant Ia valeur du terrain et tous les dommages souffrir

pour lØlargissement du chemin

Le 15 aoftt Øvidemment une erreur pour septembre 1910 un

rapport du bureau des commissaires ØtØ soumis au conseil et adoptØ le

27 septembre 1910 mais le dØfendeur toujours negligØ de passer titre

En 1912 le lot no 11 soit 13919 pieds ØtØ achetØ par Ia cite du

Royal Trust -Co au prix de $10000

Le 23 octobre 1913 le Royal Trust Co est devenu propriØtaire par
vente au shØrif des lots nos 162 subd 162 subd 162 subd du

cadastre de Ia Côte des Neiges sur Ia personne dAntoine Robert en vertu

dun jugement en date du 13 dØcembre 1910 confirmØ par la Co.ur de

Revision le 25 janvier 1913

Le 15 juin 1921 le Royal Trust vendu Malcolm Ferguson les

lots 162-1 162-2 162-3 du cadastre de I-a Côte des Neiges
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1924 Cette declaration est fort significative mais on doit

signaler surtout linformation que le lot no 11

MONTREAL Øt achetØ par la cite du Royal Trust au prix de $10000

FERGUSON Or ce lot faisait partie de loffre de Robert en date du

Ru
aoüt 1910 comme la declaration le dit elle-mŒme Si la

__ cite cru devoir plus tard lacquØrir du Royal Trust cest

done quelle considØrait elle-mŒme que la convention avec

Robert navait jamais ØtØ complØtØe Et il est difficile de

voir pourquoi les autres lots mentionnØs dans Ia mŒmeoffre

seraient traitØs diffØremment

Vainement la cite prØtendrait que cette declaration

Ømane dun simple employØ Elle ØtØ faite de la mŒme

maniŁre que dans le cas de toutes les corporations et cest

lacte de la cite par son reprØsentant düment autorisØ

La vente par le shØrif avait ØtØ enregistrØe le 25 octobre

1913 celle du Royal Trust Ferguson le fut le 16 juillet

1921 Le certificat de recherches ne rØvŁle aucune autre

inscription au bureau denregistrement

La prØsente action ØtØ instituØe le ler septembre 1921

Voilà dans leur ordre chronologique tous les faits que

nous possØdons

Ii faut Øvidemment commencer par scruter le titre de

Ferguson car si lintimØ ne peut dØmontrer quil possŁde

un titre il ne peut discuter celui de lappelante Cest

dailleurs ainsi qua procØdØ le tribunal de premiere ins

tance qui Øtant arrivØ la conclusion que le titre de Fer

guson Øtait nul na pas poussØ plus loin son investigation

Nous sommes daccord avec la majoritØ de la Cour du

Bane du Roi pour dire que Ferguson un titre la lisiŁre

de terrain en litige

En remontant lacte de vente de Provost et autres

Antoine Robert 14 juin 1890 le plus ancien qui ait ØtØ

verse au dossier on trouve la description de limmeuble

comprenant alors dune facon indiscutable la lisiŁre dont ii

sagit

Cette description ØtØ reproduite dans lacte hypothØ

caire consenti par Robert au Royal Trust ce moment-là

24 fØvrier 1905 il nØtait pas question de la cite de Mont

rØal et il est clair que les parties contractantes avaient en

vue dhypothØquer tout le terrain que Robert avait acquis

de Provost et autres
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Partant de là moms de trouver dans la redaction des 1924

actes subsØquents une restriction dans la description de la CrOF

propriØtØ ce que lon chercherait en vain ii nous paraIt
MoNTREAL

dune logique ineluctable que la propriØtØ lØgarci de FERGUSON

laquelle The Royal Trust pris des conclusions dans son RI

action du 26 septembre 1906 celle qui fait lobjet des

jugements de la Cour SupØrieure et de la Cour de Revision

puis de la saisie et de la vente judiciaires celle que le shØrif

entendu transmettre au Royal Trust comme adjudicataire

et que ce dernier ensuite vendue Ferguson est identi

quement la mŒme The Royal Trust en demandant dans

son action contre Robert

that the property so hypothecated as aforesaid and in detail described in

paragraph of the foregoing declaration be seised and brought to judicial

sale to the end that the plaintiff in its said quality may be paid by pref

erence out of the price thereof etc

sadressait de toute evidence la propriØtØ intØgrale puis

que cette declaration date de 1906 et que la cite de Mont

rØal nest entrØe en cause quen 1910 Cest donc bien la

propriØtØ intØgrale sans abstraction de la lisiŁre occupØe

par la cite la propriØtØ intØgrale sur laquelle portait son

hypothŁque que le Royal Trust fait saisir et vendre en

vertu des jugements quil obtenus

Ce raisonnernent ne saurait Øtre entamØ par le seul fait

que la description dans lacte du shØrif saccompagne des

mots bounded in front by Côte des Neiges road Cest

la mŒme idØe que la description du premier titre borne

en front par le chemin public Les deux expressions ont

en vue la mŒmelimite et cela est bien indiquØ par laddi

tion dans la description

as the whole is mentioned in the deed of sale consented to Antoine Robert

by Octave Provost and others before Mr Dorval notary on the

fourteenth day of June 1890 registered etc under no 36261

Cela rØsulte aussi du fait que la superficie mentionnØe est

la mŒmedans lacte du shØrif et dans lacte Ferguson que
dans le titre de Provost Robert

Les mots as the said property now subsists que lon

trouve dans le titre de Ferguson ne sadressent ni la super

ficie ni la description de la propriØtØ mais son Øtat et

sa condition La vente comprenait
the house and other buildings thereon erected

et cest Øvidemmentpar rapport ces constructions que la

clause ØtØ insØrØe Cela explique pourquoi personne ny

929879
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1924 attachØ dimportance et que lattention ny ØtØ attirØe

Crr OF pour la premiere fois que lors de laudition devant cette

MoNTREAL cour

FERGUSON Et ce nest pas ainsi non plus que lappelante inter

prØtØle titre de Ferguson Bien loin dallØguer que ce der

flier navait pas acquis cette lisiŁre de terrain la cite de

MontrØal admis implicitement que la vente du shØrif puis

celle du Royal Trust lappelant incluaient cette lisiŁre

et elle prØtendu que Ferguson ny avait pas droit parce

que ces deux ventes Øtaient nulles et illØgales Cest Øgale

ment le motif du jugement de la Cour SupØrieure sur ce

point

Cette fflØgalitØ et cette nullitØ rØsulteraient de ce que la

saisie et la vente judiciaires auraient ØtØ faites super non

domino quant la lisiŁre de terrain dont la yule sØtait

emparØe et par application des articles 613 et 699 du Code

de Procedure Civile

Cette vente par le shØrif eu lieule 26 juin 1913 En

vertu de sa publicitØ une vente judiciaire doit Œtre tenue

pour avoir ØtØ connue de tous En plus la cite de Mont

rØal de fait eu connaissance de celle-ci des quelle eu

lieu puisquelle remis au shØrif sa reclamation pour taxes

dues par limmeuble vendu Or ce nest que huit ans aprŁs

le octobre 1921 que dans son plaidoyer elle attaque

indirectement la lØgalitØ de cette vente Guyon Lio

nais

Le caractŁre de sØcuritØ qui sattache dans Ta province de

QuØbec un titre provenant du shØrif donne lieu de se de

mander si lon peut de cette façon mettre en doute sa vali

ditØ Puisque le dØcret purge mŒme le droit de propriØtØ

Pothier 3e Ød Bugnet 10 638 Renaud Denis

TTille dOutremont Cabana en dehors du cas de procØ

düre ultra vires comme celles que cette cour eut examiner

par exemple dans ia cause de Lambe Armstrong

on ne devrait pas admettre sans une Øtude approfondie

quun titre du shØrif soit absolument nul ab initio quil ne

soit pas nØcessaire au moms de le faire declarer nul par les

tribunaux Perrault Chevalier et quil me faille pas

27 L.C Jur 94 Q.R 14 K.B 366

Q.R 23 S.C 16 27 Can S.C.R 309

1918 Q.R 55 S.C 92
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pour cela sadresser eux de là maniŁre et dans les dØlais 1924

prØvus par les articles 784 et suivants du Code de Procedure

Pothier 3e edition Bugnet vol 10 658 300 2e al MONTREAL

et 659 LarrŒtre Lam be Armstrong est là comme FERGUSON

prØcØdent pour indiquer quil ne sagit pas dans ce cas Rint
dune simple question de procedure

Mais nous voulons pour le moment mentionner seule

ment que cet aspect de la question ne nous pas ØchappØ

et que nous en rØservons la decision pour un cas oi là solu

tion du litige lexigera Cela ne se prØsente pas ici car

nous sommes davis que Ia vente faite en lespŁce par le

shØrif ne saurait Œtre niiise de côtØ pour lunique raison

invoquØe par la cite de MontrØal

Si comme la majoritØ de la Cour du Banc du Roi le croit

laction de Royal Trust contre Robert Øtait une action

hypothØcaire ou en declaration dhypothŁque le jugement

obtenu pouvait sans lombre dun doute Øtre exØcutØ sur

limmeuble affectØ par lhypothŁque sans tenir compte de

là prØtendue possession de la ville Art 614 C.P.C Arts

2016 2074 C.C
Mais indØpendammentde la nature de laction de Royal

Trust contre Robert ii nous paraIt que le Royal Trust

aprŁs avoir obtenu jugement contre Robert avait le droit

dans le cas actuel de faire saisir et vŁndre la totalitØ des

lots en question comme immeubles de son dØbiteur

Les biens du dØbiteur sont le gage commun de ses crØan

ciers et ii est tenu vis-à-vis deux tie remplir son engage

ment sur tous ses biens mobiliers et immobiliers presents

et venir Arts 1980 1981 C.C. Le crØancier qui

obtenu jugement contre son dØbiteur peut faire saisir et

vendre pour satisfaire tel jugement les biens meubles et

immeubles de ce dØbiteur Art 1585 C.C Art 613 C.P.C

Ici Robert rencontrait toutes les exigences pour que là

saisie fut valide

Ii Øtait le propriØtaire enregistrØ et ii Øtait rØputØ posse-

tier animo domini Ville dOutremont Cabana

LempiŁtement de là cite de MontrØal Øtant peut-Œtre une

detention de facto mais certainement pas comme nous

nous proposons de le dØmontrer une possession de jure ne

27 Can S.C.R 309 Q1 14 K.B 366

929S79
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1924 pouvait faire obstacle la lØgalitØ de la saisie et de la vente

Crr OF judiciaires

MONTREAL La cite de MontrØal avec toutes les circonstances quelle

FERGUSON connaissait et que nous avons ØnumØrØes au commencement

Rinfret
navait certainement pas au sens juridique une possession

contraire celle de Robert Elle ne pouvait ignorer le droit

supØrieur de Robert Ii avait chez elle absence danimus

comme la dØmontrØ sa declaration sur la saisie-arrŒt aprŁs

jugement Voir Fuzier-Herman Repertoire vo Posses

sion n8

RØfØrons Pothier 3e edition Bugnet vol 10 526

La saisie rØelle doit se faire sur le propriØtaire de lhØritage une saisie

faite super non domino est nulle Observez nØanmoins quon entend par

propriØtaire non pas seulement celui qui lest dans la vØritØ mais encore

celui qui possØde lhØritage animo domini soit quiI en soit vØritablement

propriØtaire soit quil ne le soit pas car ii est rØputØ lŒtre lorsque le

vØribable propriØtaire ne rØclame point ce qui suffit pour que la saisie

faite sur lui soit valable et purge mŒme le droit du veritable propriØtaire

sil ne sy oppose pas

Et Bugnet ajoute dans une note

Contre le propriØtaire apparent sauf le droit de revendicaticn de Ia

part du propriØtaire veritable qui pourra mŒmeen rŁgle gØnØrale deman

der la nullitØ de ladjuclication art 717 proc par ladjudication

sur saisie immobiliŁre ne trausmet 1adjudcat.aire dautres droits la

propriØtØ que ceux appartenant au saisi

Cest dire clairement quune saisie ne sera pas nulle si

elle est pratiquØe sur un possesseur animo domini pour la

seule raison quil ne serait pas le veritable propriØtaire sauf

le droit de revendication rØservØ ce dernier Et cette doc

trine de Pothier est Øgalement celle qui est enseignØe par

Pigeau vol 779 et dHØricourt TraitØ de la vente

des immeubles par dØcret tome premier 47 Mais

cest dire Øgalement que la saisie sur le veritable propriØ

taire en execution dun jugement qui la condamnØ est

lexercice normal du droit du crØancier sur son gage au sens

de lart 1981 du Code civil et que jamais une vente judi

ciaire la suite dune pareille saisie ne sera dØcl.arØe nulle

la demande dun usurpateur comme la yule de MontrØal

qui na mŒmepas jugØ propos de se servir de lopposition

la saisie

La situation qui rØsulte du dØcret est bien expliquØe dans

le passage suivant du jugement de lhonorable juge Four-

flier re McGregor The Canada Investment and Agency

Co
1892 21 Can S.C.R 499 at 512
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DaprŁs Ia loi et les decisions dane la province de QuØbec Ia vente 1924

judiciaire accompagnØe des formalitØs lØgales donne un titre complet et

absolu lacLjudicataire de Ia propriØtØ vendue et purge tous les droits

dont Ia propriØtØ peut Œtre grevØe lexception de lhypothŁque resultant

de la commutation des rentes seigneuriales de lemphytØose des substitu- FERGusoN

tions non ouvertes et du dounire coutumier non ouvert Par lart 711

C.P.C le dØcret purge tous les autres droits
Rinfret

Comme ii ØtØ deja dit plus haut le testament McGregor ne con-

tenant pas de substitution Ia vente judiciaire eu son plein et entier

effet et purge les droits du propriØtaire faute davoir fait opposition

la vente en temps opportun On ne trouvera pas de decision de nos cours

contraires ce principe mais on en trouve qui le soutiennent hautement

Dans une cause de Patton Morin oi Ia nullitØ dun dØcret Øtait

demandØe comme fait super non domino ii ØtØ jugØ que le dØcret

purge un immeuble de tous les droits de propriØtØ exceptØ dane le cas

oit le propriØtaire est lors du dØcret en possession de limmeuble saisi

super non domino que Si au moment de Ia saisie de limmeuble le vrai

propriØtaire nen est pas en possession ii doit pour conserver son droit

de propriØtØ sopposer Ia vente par les moyens ordinaires Un des con

sidØrants de ce jugement est comme suit ConsidØrant que la vente

judiciaire accompagnØe des formalitØs lØgales doit Œtre respectØe et ne

peut Œtre rØvoquØe en droit sans porter atteinte lefficacitØ dun titre

accordØ par les mains de la justice Is cour maintient la defense du

dØfendeur et renvoie laction du demandeur
Un autre considant affirme le principe que le demandeur aurait dft

se porter opposant In saisie et vente du dit immeuble mais quau con
traire ii laissØ vendre et adjuger le dit immeuble en justice sans formuler

sa plainte et sopposer is dite saisie et vente

Ii sagit ici dun cas bien different de ceux de Dufresne

Dixon et VØzina Lafortune sur lesquels la Cour

SupØrieure voulu appuyer sa decision dans la prØsente

cause

Dans chacun de ces arrŒts cette cour reconnu celui

qui lors du dØcret avait la fois le titre de propriØtØ et la

possession le droit de revendiquer son immeuble contre

ladjudicataire une vente judiciaire faite sur la tŒte dun
saisi non possidente i.e qui nØtait mŒmepas propriØtaire

apparent suivant lexpression de Bugnet
Nous laisserons lhonorable juge Taschereau qui

siØgØ dans la cause de Dufresne Dixon et dans la

cause de McGregor The Canada Investment Agency
Co le soin dindiquer lui-mŒme la distinction entre les

deux

am also of opinion that as held by the court below the plaintiff

being of age at the time of the sheriffs sale to the defendant though
do not see what difference that makes was bound then to oppose the

16 L.C.R 267 56 Can S.C.R 246

16 Can S.C.R 596 21 Can S.C.R 499 at 515
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1924 sale and assert his right ii he had any that his default to do so precludes

him from now attacking the validity of the defendants title as this sale

has been accompanied with all the formalities required by law and as
NTREA

Craig upon whom it has been made was then in possession as proprietor

FERGUSON of the said lot in virtue of duly registered authentic deeds The case of

Dufresne Dixon cited by the appellant was totally different from

Rinfret the present one as reference to the report will clearly show

There the sheriff had sold Mrs Dixons property to which she had

title and of which she was in possession and so having both title and

possession the sheriffs sale thereof against another person was annulled

Here the actual possession was in Devlin but by the registry office the

title was in Craig Now under these circumstances Devlins possession

was Craigs possession Upon Craig alone could that property -be sold

as it was so sold If at the period of the seizure of an immovable the pro

prietor is not in possession thereof he must for the preservation of his

rights of property oppose the sale by the usual means Such is- the law

as laid down in the case of Patton Morin to which we must give

application in the present case Assuming that he had rights to this pro

perty the appellant has lost them by the sheriffs sale Vigilantibus non

dormientibus subvenit lex In RodiŁre Proc Civ vol 292 and

BØriat de St Prix vol 658 inter alias the difference between the

old and the new law in France on this subject is pointed out

De mŒmere VØzina La fortune VØzina lors du

dØcret contre Senneville avait le titre de propriØtØ en son

nom et II avait la possession de limmeuble saisi et vendu

pour la dette de Senneville La cour Øtant davis que

VØzina avait tout le temps continue dŒtre en possession

titre -de propriØtaire annula sa demande une saisie et une

vente faites sur Senneville en vertu dun jugement condam

nant Senneville qui nØtait pas en possession

Dans chacun de ces arrŒts elle mis de côtØ un dØcret

qui avait porte suivant lexpression de Verdier vol

Transcription hypothØcaire 299
sur iin bien qui nØtait plus dans le patrimoine du dØbiteur

et qui avait suivi une saisie faite super non possidente

Elle la fait la demande du propriØtaire ayant titre et

possession

CØtait appliquer le principe du droit de revendication

que Bugnet reconnaIt plus haut et que lon trouve Øgale

ment dans Pigeau Procedure du Ohfttelet tome premier

p.779
Quand on dit que le dØcret purge Ia propritØ non rØcl.mØe cela ne

sentend que du cas oi celui qui dIe appartenait ØtØ constituØ en

demeure de la faire con-naitre et ii ne lest pas tant quon le laisse en

possession de son bien quand mŒme ce bien aurait ØtØ compris dans Ia

16 L.C.R 267
-1 16 Can S.C.R 596

56 Can 8.C.R. 246
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saisie-rØelle les affiches lenchŁre et toutes les poursuites Bardet tit 1924

liv et aprŁs lui dHØricourt page 49 rapportent un arrŒt du 14

fØvrier 1627 qui la ainsi jugØ Cest lavis de Gourget en son traitØ des

CriØes et cela parait conforme Ia raison Ce propriØtaire ne voyant

pas dØpossØdØ dfi croire n.aturellement quon ne pouvait le dØpouiller FERGUSON

sans lactionner et ii pu ignorer que son bien ft saisi nayant pas ØtØ

Rnf
averti dune inaniŁre sensible et non Øquivoque

1S

Mais ii loin entre le cas oü sur linstance du propriØ

taire en possession lors du dØcret ce dernier est mis de côtØ

parce quil ØtØ exØcutØ pour la dette dune autre personne

qui nØtait pas en possession et la demande actuelle de la

cite de MontrØal qui nayant dautre base que son usur

pation voudrait faire declarer nulle une saisie pratiquØe

sur Robert veritable propriØtaire dont le titre est enregistrØ

et une vente en execution dun jugement condamnant ce

mŒmeRobert payer une dette garantie par hypothŁque

sur lirnmeuble ainsi saisi et vendu Perreault Cheva
lier

Nous sommes donc davis quil nappartenait pas la

cite de MontrØal de demander lannulation de la saisie et de

la vente judiciaires par lesquelles The Royal Trust acquis

la lisiŁre de terrain en litige Le titre confØrØ par le shØrif

Øtait rØgulieret valide et Ferguson qui dØtient ce titre du

Royal Trust Øtabli son droit de propriØtØ sur la lisiŁre

en question

Ii va sans dire que nous nØcartons nullement le principe

de linaliØnabilitØdu domaine public dont il est traitØ avec

tant dautoritØ dans lopinion dissidente de lhonorable

juge-en-chef de la province de QuØbec Nous faisons sim

plement la distinction entre une propriØtØ qui est devenue

lØgalement une partie du domaine public et celle qui ØtØ

incorporØe sans droit Toute notre discussion jusquici est

basØe sur notre opinion quil nous reste dØvelopper que
la cite de MontrØal na jamais acquis de droits sur la lisiŁre

de terrain qui nous occupe Lhonorable juge Lafontaine

est davis contraire et cest en somme cette divergence de

vues sur ce point essentiel qui est la base de la difference

dans les solutions Ii ne paraIt Œtre entrØdans lidØe de qui

que ce soit que la yule pouvait arbitrairement incorporer

cette lisiŁre dans son chemin et par le fait niŒmefermer

Q.R 55 S.C 92
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1924 la porte aux revendications ou lexercice des droits des

intØressØs en vertu du principe de linaliØnabilitØ

MONTREAL
Pans larrŒtrendu par la sour de Revision Torrance

FERGUSON Papineau et Loranger JJ en La Ban que dHochelaga

R.infret Compagnie du Chemin de fer de MontrØal Portland

Boston on rØpŁte jusquà satiØtØ dans le rapport que la

compagnie de chemin de fer avait pris possession avec le

consentement des propriØtaires et le fond dü jugement est

rØsumØ dans le considØrant suivant 583
ConsidØrant que si les propriØtaires ne peuvent refuser de ceder Ia

prcpriØtØ de leurs terrains et den livrer la possession la compagnie

moyennant telle indemnitØ ii ne leur est pas loisible den rØclamer la

propriØtØ et de sen faire restituer Ia possession lorsquits ont volontaire

ment laiss la compagnie prendre possession du sot et asseoir son chemin

de for et que Ia seule chose quils puissent lØgalement demander alors est

lindemnitØ qui est censØe reprØsenter tant pour eux que pour leurs ore

anciers la propriØtØ quils avaient et dont us ont ainsi laissØ prendre

possession

Avec la majoritØ de la Cour du Bane du Roi nous som
mes davis que les circonstances Øtablies dans la cause

actuelle ne permettent pas de dire que Robert volontaire

ment laissØ la vile prendre possession de son terrain

Et mŒmeune corporation municipale ne saurait fonder

son titre sur une simple usurpationsauf si elle persiste

assez longtemps pour atteindre la pØriode de la prescrip

tion acquisitive

En lespŁce la cite de MontrØal ne rØclame pas la pres

cription et dailleurs ii est evident que la durØe de sa prØ

tendue possession ne le lui permettrait pas

Le fait est quil Øst difficile lexamen de son plaidoyer

de savoir exactement en vertu de quel titre elle affirme ses

prØtentions

Elle allŁgue loffre de Robert les resolutions du bureau

des commissaires et du conseil et sa prise de possession

Elle ne tente pas de justifier cette possession par laban

dn cu dedication du propriØtaire Ii est clair daprŁs

les circonstances exposØes au debut quelle essaierait vaine

ment dabriter ses droits derriere cette doótrine Robert ou

The Royal Trust nont jamais eu

lintention de donner au public le droit do jouir de sa propriØtØ comme

chemin

12 R.L 575
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Brodeur re Gauvreau Page Voir aussi Anglin 1924

re Harvey Dominion Textile Co 59 et Mignault CITY OF

re Gauvreau Page 198 MONTREAL

Dailleurs lexistence de lhypothŁque du Royal Trust FERGUSON

eôt empŒchØtout abandon efficace de la part de Robert Rinfr

Queue que soit la portØe des articles 1590 et 1591 du code

civil us exigent au moms une vente forcØe ou une expro

priation TJn simple abandon du propriØtaire ne saurait

prØvaloir contre les droits hypothØcaires dun tiers quil ait

ou non commence les exercer au moyen dune action

hypothØcaire ou dune action en declaration dhypothŁque

Ii ne reste donc la cite de MontrØal quune prØtention

possible et ce serait quelle aurait achetØ de Robert la

lisiŁre de terrain en question

Disons tout de suite quil ny pas eu dexpropriation et

quon nen mŒmepas commence les procedures

Les statuts Ed VII 85 par et Geo 48
nont rien ajoutØ aux droits de la yule Ils nont fait

que lui imposer lobligation dØlargir le chemin de la Côte

des Neiges mais ils ne lui ont confØrØ pour ce faire aucuns

pouvoirs spØciaux Ii est dit seulement que si elle est

forcØe davoir recours une expropriation elle devra procØ
der en vertu de la loi 54 Vict 38 Cest la loi dexpro

priation applicable sauf exceptions toute la province de

QuØbec et qui en 1909 sest trouvØe incorporØe dans les

articles 7581 et suivants des statuts refondus

Pour les besoins de cette cause ii suffit de signaler que
mŒmesi elle avait adoptØ des procedures en expropriation

Ia ville en ce qui concerne la possession du terrain efit ØtØ

rØgie par les articles suivants de la loi

7595 Sur le paieme.nt ou Ioffre lØgale de lindemnitØ ou de Ia rente

annuelle adugØe Ia partie qui droit ou sur le dØpSt en cour du

montant de cette indemnitØ en la maniŁre ci-dessus mentionnØe la sen
tence arbitrale donne Ia partie en faveur de laquelle elle ØtØ rendue
le pouvoir de prendre possession immediate des terrains et dexercer les

droits ou de faire les choses pour lesquelles lindemnitØ ou Ia rente annuelle

ØtØ aecordØe Si quelque rØsistance ou opposition est faite Ia prise

de possession de tels terrains ou lexercice de tels droits le juge peut
sur preuve satisfante de la sentence arbitrale adresser son mandat au
shØrif du district ou un huissier suivant quiI le trouve convenable pour
mettre en possession Ia partie qui droit et pour faire cesser toute

60 Can S.C.R 181 at 59 Can S.C.R 508
187 at 526
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1924 resistance ou oppositionce que dolt faire le shØrif ou lhuissier en

prenant avec lui lassistance suffisante

CFFYO Le jugs ne doit accorder ce mandat que lorsquun avis du temps et

du lieu auxquels la demande lui en est faite ØtØ signiflØ dix jours

FERGUSON davanee au propriØtaire du terrain au curateur sil est absent ou la

personne ayant droit den passer titre translatif ou ayant un intØrŒt dans

Rinfret
le terrain exproprier

7596 Un cautionnement doit Œtre donnØ par un dØpSt dans une banque

constituØe en corporation dØsiguØe par le juge dune somme suffisante

sa discretion pour dØfrayer lindemmtØ accordØe et tous les frais de procØ

dure sur lincident

7597 La requŒte le mandat de possession le certificat de dØp6t ci

dessus mentionnØ et tous autres documents se rapportant telle procedure

incidente doivent rester dans les archives de la cour supØrieure du district

ox telle procedure est faite et un registre special de telle procedure est

tenu par le protonotaire

Nulle partie du dØpôt ou de lintØrŒt qui en provient ne doit Œtre

remboursØe ou payee la partie xii payee au propriØtaire du terrain sans

un jrdre du juge qui est autorisØ lØmettre

7598 Tout propriØtaire qui nest pas payØ intØgralement en capital

lntØrŒts etfrais du montant qui lui est accordØ par Ia sentence arbitrale

dans deux mois de la reddition de cette sentence peut exercer son recours

contre Ia personue compagnie Cu corporation pour recouvrer Ia propriØtØ

et la possession de son terrain ou de son droit par action civile ordinaire

dans laquelle ii peut demander les dommages que de droit

Mais comme II ny pas eu dexpropriation il faut cher

cher dans le code civil ou dans la charte de la cite de Mont

rØal le principe du droit que cette derniŁre pretend sarro

ger ici

Ii ny certainement pas eu vente de Robert la cite

Sans doute le consentement des parties Øtait suffisant et le

seul fait que Robert eut negligØ de passer titre nØtait pas

concluant Mais sans prononcer dopinion sur lobligation

de traiter avec les crØanciers hypothØcaires qui pourrait

Œtre considØrØe comme une des conditions de loffre de

Robert il fallait pour que la vente füt parfaite Art

1472 0.0 que lacceptation de la cite ft manifestØe ou

communiquØe Robert Cela na pas ØtØ fait et ce motif

du jugement de la Cour du Banc du Roi nous paraIt bien

fondØ

Ii ny aucune preuve que Robert ait eu connaissance

de la resolution par laquelle la cite prØtendait accepter

Et supposer quil eiIt Pu Œtrelie par la publicitØ ii est

remarquer que les rŁglements de MontrØal sont suivis dun

avis public art 301 de la charte mais rien nexige la

mŒme chose pour une resolution et aucun avis de celle

dont ii sagit ne paraIt avoir ØtØ publiØ
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Ii cependant une objection encore plus sØrieuse la 1924

prØtention de lappelante La resolution de son conseil CITY OF

municipal na ØtØ adoptØe que le 27 septembre 1910 Or MONTREAL

Robert avait mis dans son offre la stipulation suivante FERGUSON

cette offre est bonne jusquau l5eme jour daoüt 1910
Rinfi

Ii sensuit que lorsque la ville prØtendu accepter loffre

cette derniŁre nexistait plus Au moment de son accepta

tion la yule ne pouvait plus contraindre Robert On na

quà se demander si dans les circonstances la yule elit Pu

poursuivre Robert en passation de titre La rØponse nØga

tive simpose

Ferguson le droit dopposer la vile ce dØfaut daccep

tation en temps utile puisque ayant lui-mŒme un titre

la lisiŁre en question ii peut se prØvaloir des dØfauts du

prØtendu titre que la cite Iui oppose

Ii ny donc pas eu de vente de Robert la ville Cela

dispense de se demander si une pareille vente au cas oii elle

aurait existØ aurait eu le caractŁre nØcessaire pour permet

tre lacquØreur dinvoquer le bØnØfice de larticle 1590 du

code civil

Mais prØtendrait-on que Robert par sa conduite subsØ

quente peut Œtre tenu pour avoir renoncØ au dØlai quil

avait fixØ dans son offre ou au droit qui lui appartenait de

recevoir un avis dacceptation de la vile

En lespŁce cette renonciation ne pourrait sinduire que
de son silence car comme nous lavons dØjà fait remarquer
la preuve ne rØvØle de sa part aucune dØmarche postØrieure

son offre Depuis ce moment-là ii disparalt complete

ment

En droit nous dØciderions que pareille renonciation im
plicite de la part de Robert ne pourrait Œtre opposØe au

Royal Trust crØancier hypothØcaire ni au titre du shØrif

resultant dune vente judiciaire provoquØe par ce crØancier

hypothØcaire

En fait la position de Robert Øtait aux antipodes de celle

de Michaud City of Montreal jugØe par le Conseil

PrivØ supposer que les principes servant de guides

une Court of Equity qui paraissent avoir inspire le

Conseil PrivØ dans cette cause puissent ŒtreappliquØs un

litige rØgipar la loi de la province de QuØbec ii reste que

129 L.T 417
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1924 Michaud Øtait maire de la cite de Maisonneuve lorsque le

conseil municipal avait adoptØ la resolution par laquelle

MONTREAL elle acceptait son offre que non seulement ii avait eu ainsi

FaanusoN pleinement connaissance de cett resolution mais quil

Riniret
avait mŒmeinitialØ le projet de contrat prØparØ la suite

par le notaire reprØsentant la cite et quil Øtait encore

maire lorsque Maisonneuve prit possession de sa propriØtØ

and proceeded to thrwo it into public way to pave it and otherwise to

fit it for the public use

Ii avait donc on peut le dire participØ la prise de posses

sion par la yule Dans ces circonstances il fut dØcidØ non

pas mŒmeque la vile Øtait devenue propriØtaire par suite

de sa prise de possession mais que nos tribunaux

will not permit man afterwards to assert his title to the land in ques

tion

Et lord Cave ajoute 418
point was made by the counsel for the appellant based on the for

malities required for the exercise of the compulsory powers to take land

given by the statute law but those formalities cannot be applicable to

case like the present where there was no compulsory taking but gift

of the land

DØjit la Cour du Banc du Roi qui avait conclu dans le

sens confirmØ plus tard par le Conseil PrivØ avait dit mŒme

en presence de faits aussi probants que ceux de cette cause

de Michaud Cite de Maisonneuve par la bouche du

juge-en-chef Lamothe

Ii nous faut trouver dans le dossier un abandon clair et non Øquivoque

de ce terrain sinon le droit de propriØtØ doit Œtre respectØ sinon nous

devrons appliquer lart 467 du civ qui dit que personne ne peut Œtre

force de cedar so propriØtØ si ce nest moyennant une juste et prØo2able

indemnitØ

La donation Øtait complete par la resolution du conseil de yule

resolution laquelle Michaud avait donnØ son plein assentiment

Mich-aud ne peut reprendre aujourdhui une propriØtØ quil abandonnØe

au public et Ia yule de Maisonneuve

Mais en dehorsdun cas de donation ou dabandon ou de

vente de gre gre les tribunaux de QuØbec nont jamais

dispense les corporations municipales

daccomplir au prealable les formalitØsexigØes par lexpropriat.ion

et ce Ævecrigueur et sous peine de nullitØ On peut rØfØrer

Deal The Corporation of Phiilipsburg La Corpo

ration du canton Nelson Lemieux Doyon La Cor

poration de la paroisse de Saint-Joseph Holton Cal-

Q.R 30 K.B 47 Q.L.R 225

18661 16 L.C.R 342 17 L.C Jur 193
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laghan Corporation du comtØ de Dorchester Col- 1924

let King Corporation de la partie nord du Township CITY OF

dIrlande Walsh Corporation de CascapØdiac
MONTREAL

Dans la cause de Compagnie du chemin de fer Central FERGUSON

Legendre la Cour du Bane du Roi dØcidØ que Rinfret

Un propriØtaire un recours direct par action pØtitoire contre une

compagnie de chemin de fer qui se serait mise en possession dun terrain

pour sa voie ferrØe sans le consentement du propriØtaire et sans liii faire

doffre prØalable pour le terrain ainsi occupØ

Et encore plus rØcemment dans la cause de Canada

Gulf Terminal Ry Co McDonald la mŒmeCour du

Bane du Roi jugØ

La prise de possession dun terrain par une compagnie de chemin de

fer pour la construction de sa voie avec Ia tolerance du propriØtaire ne

prive ce dernier tout au plus que des recours en complainte ou en

rØintØgrande Ii conserve le droit dexercer laction pØtitoire et de

revendiquer le terrain dØfaut par la conipagnie de lindemniser selon

la loi

La Cour Supreme du Canada avait dØjà approuvØ ces

principes dans son arrŒtre City of Montreal Hogan

oà lhonorable juge Taschereau plus tard juge-en-chef

rendant le jugement unanime de la cour dit la page

That the respondent has been illegally dispossessed of this property

and that he is entitled to revendicate it cannot now be controverted by

the appellants municipal corporation it is needless to say has no

right to acquire real property except in the cases and in the manner pro

vided by the statute from which it derives its powers

Dans cette cause de City of Montreal Hogan

the oflicers of the corporation had taken possession of the land made

macadamized roadway over it removed sidewalks electric light poles etc

back to the new line the street and opened it to public traffic

cependant la decision fut

We order judgment to be entered declaring the respondent proprietor

of the property in question and ordering the appellant to put him the

respondent in due possession thereof in the same state as it was when

they took possession of it within fifteen days alter the signification of this

judgment

Laffirmation de lhonorable juge Taschereau quune cor

poration municipale

has no right to acquire real property except in the cases and in the manner

provided by the statute from which it derives its powers

pourrait se rØclamer de ces deux articles du code civil

399 Les biens appartiennent ou lØtat ou aux municipalitØs et autres

corporations ou enfin aux particuliers

R.L 665 Q.R K.B 290

10 Q.L.R 63 11 Q.L.R 106

Q.R KB 266 Q.R 23 K.B 299

31 Can S.C.R
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1924 Ceux de la premiere espŁce sont regis par le droit public ou par les

lois administratives

1TY
OF Ceux de la seconde sont soumis cert.ains Øgards pour leur admi

ONTREAL
nistration leur acquisition et alienation des rŁgles et formalitØsqui leur

FERGUSON sont propres

Quant aux particuliers ils out Ia libre disposition des biens qui leur

thet
appartiennent sous les modifications Øtablies par Ia Ioi

On voit la distinction que fait larticle au sujet du droit

public entre les biens de 1Etat et ceux des municipalitØs

404 Les biens des municipalitØs et des autres corporations sont ceux

Ia propriØtØ ou lusage desquels ces corps out un droit acquis

Aux deux articles du code civil ajoutons les articles sui

vants de la eharte de MontrØal qui Øtaient en vigueur lors

de la prise de possession et nont ØtØ abrogØs quen 1914

cest-à-dire aprŁs la vente du shØrif en lespŁce

419 La cite nouvrira nØlargira et ne .prolongera aucune rue ruelle

voie ou place publique moms quelIe ne soit indiquØe et projetØe sur

le dit plan gØnØralde Ia cite ou ne soit comprise dans quelque modifica

tion ou addition faite ce plan ni moms que deux mois au moms ne

se soient ØcoulØs depuis Ia confirmation par Ia cour supØrieure ou par un

juge dicelle de tel plan modification ou addition et louverture lØlargis

sement ou le prolongement dune rue ruelle voie ou place publique ne

sera commence ou naura lieu ou naura deffet moms que les forma

litØs ci-aprŁs prescrites relativement au mode dexpropriation ne soient

strictement observØes ni moms quil ne soit pourvu au coftt de lamØ
lioration projetØe et au paiement de tous les dommages-intØrŒts et

indemnitØ qui pourront Œtre payables ou exigibles compris les frais de

toutes ics procedures sy rattachant

420a Toutes les rues privØes ou ruelles ouvertes lusage du public

sont eonsidØrØes comme immeubles imposables tant quelles nont pas ØtØ

formellement cØdØes Ia cite et mises sous son contrôle

En presence de ces dispositions expresses de sa charte et

pour toutes les raisons que nous avons exposØes ii nous

paralt impossible de maintenir les prØtentions de lappe

lante Le jugement de la Cour du Banc du Roi qui nous

est soumis contient un ordre exactement semblable celui

de cette cour dans la cause de la Cite de MontrØal Hogan

et nous sommes davis que ce jugement est bien fondØ

Nous ne partageons pas la crainte exprimØe ici par lap

pelante laudition que ce jugement soit difficile dexØcu

tion art 541 C.P.C sous prØtexte quil ne dØfinit pas

suffisammentles bornes de la lisiŁre revendiquØe La chose

est bien simple la cite de MontrØal clevra remettre ce dont

elle sest emparØe Nul mieux quelle ne doi savoir ce que

cela comporte Dailleurs sa defense Øcrite par et

31 Can S.C.R
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indique quelle sait exactement de quoi ii sagit et cUe 1924

naura pour completer son information quà rØfØrersoit CITY OF

au plan prØparØ par John Barlow et date novembre 1909 MONTREAL

mentionnA dans loffre de Robert soit au rapport de son FERG sow

arpenteur-gØomŁtre Charles Laberge annexØ la rØsolu-
Rinfret

tion de son bureau des cominissaires en date du 15 septem-

bre 1910 soit au

plan produit par Ia dØfenderesse montrant la partie des lots en litige

Cependant nous ne devons pas oublier que leffet du

jugement est dordonner la cite de MontrØal de livrer

lintimØla possession dune lisiŁre de terrain qui dans le

moment fait physiquement partie dune rue publique que

en plus en vertu des statuts dannexion la cite est tenue de

porter cette rue sa largeur actuelle Pour cette raison

nous croyons que la rigueur du jugement de la Cour du

Banc du Roi peut ŒtreattØnuØe Nous nous inspirons des

principes poses par le Conseil PrivØ dans Parkdale

West et dont le trŁs grand nombre pourraient trouver

ici leur application La Cour du Banc du Roi fixØ

quinze jours de la signification du jugement le dØlai pendant

lequel la cite de MontrØal devra Øvacuer le terrain et en

livrer possession lintimØelle avait le pouvoir dØtendre

cc dØlai arts 579 et 610 C.P.C. Nous nous servirons de

ce pouvoir et accorderons un mois lappelante afin de lui

permettre de conclure un arrangement avec lintimØ ou

de procØder lexpropriation requise pour obtenir lØgale

ment la possession et le titre la propriØtØ de la lisiŁre de

terrain en litige Sauf cette modification le jugement quo
doit ŒtreconfirmØ avec dØpens

IDINGT0N J.The appellant never either bought or ex
propriated the land herein in question

There were some negotiations between it and one Robert
the owner of the equity of redemption but they never pro
duced anything creating final result conferring right on

appellant to enter on the premises And when the mort

gagees attempted to get at the supposed price the appel
lant rightly denied that it owed anything in regard thereto

It therefore in entering thereon was mere trespasser

and has never been anything else Hence the whole of the

fabric of claims it makes herein is unfounded

12 App Cas 602
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1924 The facts upon which other points have been argued do

not under such circumstances support the contention put
MONTREAL forward by the appellants counsel herein

FERGUSON The cases of Dufresne Dixon and VØzina La

IdiJ fortune have not the slightest resemblance in the fun-

16 Can. S.C.R 596 56 Can S.C.R 246

damental facts in question therein to those of the facts in

question herein Hence they cannot affect my opinion

above expressed in the consideration of the facts as pre

sented herein

may speak with deference as to the other leading point

argued by counsel as to what constituted an hypothecary

action for my brother Mignault better versed in the

code than am seemed to be inclined to accept the mean

ing put forward by appellants counsel

Mr Lafleur arguing for respondent convinced me that

his view was the correct one And unless the words hypo
thecary action are to be restricted in way that cannot

maintain when considering their use in many articles of

the code cannot agree with the pretensions of the appel

lant in that regard

Hence as see them the many other minor features pre
sented by appellants counsel cannot avail it Indeed most

if not all fall as soon as the relevant facts are correctly in

terpreted as for example the use of the words describing

the land in questi6n

There has never been any legal highway constituted over

that part of the land in question and hence the pretension

that the respective descriptions in the sheriffs deed to the

Royal Trust Company and by the latter to the respondent

in the respective references to the grantors in said deed to

the Côte des Neiges road as pretended to exist to-day are

wholly unfounded in law Indeed the expressions used

therein are quite incapable submit of meaning anything

else than the boundary of that road as it existed before the

trespasses of the appellant

Another questiQn arises out of the pretensions of the

meaning of the words hypothecary sales for find on

reference to the Act enabling the appellant to act and in

deed requiring it to act by way of expropriation in default

of obtaining title by negotiation expressly direct such

expropriation to be made by virtue of the Act 54 Vict
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38 and not by the terms of the charter of the appellant

city CrrYoF

When we turn to the Act we find it expressly recognizes
MONTREAL

the rights of hypothecary creditors and that the amount FERGUSON

fixed by arbitration must if the title cannot be cleared up I1in
otherwise be deposited with the prothonotary See the

article 5754s therein and those preceding it in that statute

would dismiss the appeal with costs

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Jarry Damphousse Butler

St Pierre

Solicitors for the respondent Elliott David
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